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ELLE DEVAIT OUVRIR en fanfa-
re à la fin du mois. La nouvelle
péniche restaurant des Vedettes
du Pont-Neuf, amarrée en plein
cœur de Paris, quai de l’Horloge
(Ier), va finalement devoir lever
l’ancre. A la grande satisfaction
des associations de riverains qui se
battaient contre le projet. L’admi-
nistration avait pourtant bien ac-
cordé au propriétaire une conven-
tion d’occupation de vingt-
trois ans. Mais elle a fini par réali-
ser que ce restaurant flottant de
38 m, calibré pour accueillir quel-
que 450 clients, gêne la navigation
fluviale. « Ce sont les bateliers qui
nous ont appelés », explique la di-
rection de l’agence Paris-Seine de
Ports de Paris, qui va devoir à pré-
sent trouver un autre site pour la
péniche.
« Il y avait un vrai risque d’acci-

dent. C’est à peu près comme si
une autoroute se retrouvait privée
de deux de ses trois voies », com-
pare Andy Fouquier,
responsable de la Glis-
soire, un syndicat de
bateliers. Et de regret-
ter un « manque de
concertation sur ce
dossier ». Une critique
partagée par les rive-
rains. « Un matin de
novembre 2012, nous
avons découvert sous
nos fenêtres une grue,
s’étouffe Françoise
Ballé, présidente du
Comité de sauvegarde
de la place Dauphine.
Ports de Paris enfon-
çait dans le lit du fleu-
ve des ducs-d’Albe
(NDLR : pilotis sur le-
quel un navire peut
s’amarrer ou s’ap-
puyer). C’est comme
cela que nous avons
appris que les Vedettes du Pont-
Neuf avaient remporté un obscur
appel d’offres. » L’association, qui
a attaqué le projet au tribunal ad-
ministratif, a été déboutée.
La polémique a viré à la psycho-

se quand, quelques jours plus tard,
le 25 décembre 2012, une voiture
s’est enflammée, juste aux pieds

du commerce de Françoise Ballé.
« Un hasard », tempère Jean-Fran-
çois Legaret, le maire UMP du Ier,
favorable au projet. Une enquête a
cependant été ouverte sur cet in-
cendie criminel qualifié par un po-
licier « d’extrêmement sophisti-
qué, avec une commande à dis-
tance. » Mais aucun lien n’a été

établi avec l’installation de la bar-
ge.
Même si elle a fini par obtenir

gain de cause, Françoise Ballé ne
décolère pas contre l’installation
d’un bateau supplémentaire « le
long d’un quai classé au patrimoi-
ne mondial de l’Unesco » et qui
génère, selon elle, « pollution et
nuisances sonores ». « Soulagée »
de savoir que le restaurant va de-
voir partir, elle s’interroge à pré-
sent de savoir ce qu’ont coûté à
Port de Paris les aménagements du
quai. « Ce ne sont pas des chiffres
publics », balaie l’organisme pu-
blic.
Xavier Levavasseur, l’adminis-

trateur des Vedettes du Pont-Neuf,
est furieux. En attendant de savoir
où son dernier bébé flottant pour-
ra amarrer, il s’est refusé hier à
tout commentaire. « Nous n’avons
pas encore tous les tenants et
aboutissantsde l’affaire », se justi-
fie-t-il.
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Quai de l’Horloge (Ier), le 8 octobre.
La nouvelle péniche restaurant
des Vedettes du Pont-Neuf gêne
la navigation fluviale. (LP/C.C.)

!Quelques heures après avoir confirmé le démantèlement du Val-de-
Grâce (Ve) dont les services de pointe et les 380 lits seront transférés vers
deux autres hôpitaux militaires d’ici à 2017, la Défense a signé hier un
accord-cadre avec l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) et
l’Agence régionale de santé (ARS). Objectif : « Garantir la pérennité et
l’intégration de l’offre de soins hospitaliers du service de santé des
armées (SSA) dans la région Ile-de-France ». Dans la pratique, cet accord
ouvre aux équipes de l’AP-HP et du SSA la possibilité d’accéder
mutuellement à leurs plateaux techniques. Il prévoit aussi la création
d’équipes mixtes, mêlant civils et militaires « dans les disciplines à
caractère opérationnel » et un soutien de l’AP-HP à la recherche clinique
et à la formation des hôpitaux militaires.
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mutualisent leursmoyens

!Le restaurant
portera le doux nom
de « la Barge »
(ci-contre) et
proposera des repas
avec vue imprenable
sur la Seine au prix
modique de… 3,20 €.
Le Crous de Paris
vient d’annoncer la
mise à l’eau vendredi
dernier, dans le Val-
de-Marne, de son
premier restaurant
flottant.
L’établissement sera amarré dans le courant du premier trimestre 2015
quai François-Mauriac (XIIIe), sous les tours de la Bibliothèque nationale
François-Mitterrand. L’embarcation comprendra 270 places en tout,
réparties sur trois niveaux. Le restaurant universitaire proprement dit
offrira 118 couverts, destinés notamment aux étudiants du campus Paris
Rive-Gauche tout proche. Une cafétéria de 60 places sera aménagée au
dernier étage et un espace de 88 places accueillera professeurs
et collaborateurs des universités au niveau inférieur.
Le Crous de Paris gère actuellement 16 restaurants universitaires
dans la capitale.
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!Principal syndicat de lycéens, la Fédération indépendanteet
démocratique lycéenne (FIDL) a fait savoir hier qu’elle hébergeait depuis
mercredi dans son siège, rue Léon-Giraud (XIXe), dix lycéens sans papiers ni
domicile, menacés d’expulsion.L’organisation se dit « indignée » par le sort
qui leur est réservé par le gouvernement et appelle « tous les lycéens à la
mobilisation et à la solidarité envers les lycéens sans papiers ». Le syndicat
héberge notamment Cheik Traoré, 19 ans, hospitalisé deux fois la semaine
dernière dans un état de grande faiblesse dû à la malnutrition,
provisoirement hébergé le week-end dernier dans un centre d’accueil du
XIIIe. « Nous attendons des réponses de la Ville, de la préfecture ou du
ministère, expliquait hier un porte-parole de la FIDL. Si rien ne bouge, nous
envisageons l’occupation symbolique d’un lycée. » Le syndicat lance un
appel à la générosité pour recueillir duvets, couvertures,nourriture...

XIXe
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«Un matin de novembre 2012,
nous avons découvert

sous nos fenêtres une grue»
Françoise Ballé, présidente du Comité
de sauvegarde de la place Dauphine
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